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,ȭ/2)%.4!4)/. $ȭAMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : UN OUTIL DE PROJET SOUPLE ET VARIÉ 

 

Créées par la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) et complétées par la loi Grenelle 2, les Orientations 

ÄȭAménagement et de Programmation (OAP) ÖÉÓÅÎÔ Û ÄïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ 

ÄÏÎÎïȟ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎ ÓÏÉÔ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ɉÿÌÏÔȟ quartier, commune, groupe de communes, territoire 

ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌȣɊȢ Ces choÉØȟ ÌÁÉÓÓïÓ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ, concernent aussi bien le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎȟ ÑÕÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȢ #ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏns 

ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÓÃÈïÍÁÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅÎÔȟ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ 

espaces publics. 

,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ comprennent des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements et déclinent les objectifs du PADD pour 

certains secteurs à enjeux ou pour certaines thématiques (entrées de ville, eau, bioclimatisme, ...). 

Conformément à l'article L.151-6 du code de l'urbanisme, « Les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. » 

(Article L151-έ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊ Ⱥ Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 

de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 

commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation constituent une pièce désormais obligatoire du 

dossier de Plan Local d'Urbanisme intercommunal conformément aux nouvelles dispositions du Grenelle II et 

précisent les conditions d'aménagement des secteurs définis comme stratégiques dans les communes 

membres de la Communauté de Communes.  
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Pour toute autorisation demandée, le projet proposé doit respecter de manière souple les principes du 

ÐÁÒÔÉ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0Ȣ ,Á ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÉÍÐÌÉÑÕÅ Ⱥ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÁÌÌÅÒ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ 

la règle », alors que la conformité nécessite le respect strict de la règle. ,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

devront être en accord avec les principes d'aménagement inscrits dans les orientations 

d'aménagement et de programmation. 

 

Dans ce document (les OAP), les modes de représentation utilisés sont schématiques. Il s'agit d'indiquer 

les orientations, les principes d'aménagement avec lesquels les projets de travaux ou d'opérations 

devront être compatibles. Ces schémas n'ont donc pas pour objet de délimiter précisément les 

éléments de programme de chaque opération, ni d'indiquer le détail des constructions ou des 

équipements qui pourront y être réalisés.  

Leur finalité est de présenter le cadre d'organisation et d'armature urbaine dans lequel prendront place 

les projets d'aménagement. Ces schémas constituent un guide pour l'élaboration des projets 

Ä΄ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ Ì΄ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

opérationnelle des projets. 

  

Note de préconisations : les OAP du PLU(i) - DGALN 
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AVERTISSEMENT  

)Ì ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄȭOAP sectorielle sur le projet de 0,5ÉȢ #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁrticle R.151-6 du code 

ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅÓ /!0 définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 

qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, 

notamment en entrée de ville. Pour une meilleure interprétation des règles, la lecture des OAP se fait 

conjointement avec le règlement écrit et graphique. 

Le nombre de logements estimé par opération pourra être ajusté selon le contexte foncier et 

notamment pour pallier la rétention foncière. 

 

 
LOCALISATION DES COMMUNES CONCERNÉES PAR LES OAP 

 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ des communes avec des secteurs de développement (zone 1AU et 1AUy) doivent 

obligatoirement comporter des OAP. Les communes avec des zones urbaines localisées dans les tissus 

urbains mais avec de forts enjeux (accès, espace de transition en le milieu urbain et agricole ou naturel à 

préserverȟ ÍÉØÉÔï ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ȣɊ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ /!0 ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

cohérent de la zone. 

Les communes qui ne sont pas concernées par des OAP ont soit : 

˅ Peu de développement possible sur la commune ; 

˅ 0ÅÕ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉÒïÓÅÁÕØȟ ÖÏÉÒÉÅȟ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅȟ ȣɊȢ 

Par conséquent, le règlement écrit encadrera les constructions sans secteur soumis à Orientation 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0ɊȢ



 

PRINCIPES GÉNÉ2!58 $ȭAMÉNAGEMENT #/--5.3 ! ,ȭ%.3%-",% $%3 /!0 

Formes urbaines 

Le respect de la typologie urbaine voisineȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÉÎÔïÇÒer ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

ÓÏÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÔÙÌÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎ ÏÕ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌȢ ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ urbaine se fait par les choix de matériaux 

utilisés, à la volumétrie globale, aux ornementations, aux choix des couleurs.  

0ÒïÃÉÓÏÎÓ ÑÕÅ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 0,5É ÎÅ ÐÅÕÔ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØȟ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

et la jurisprudence ne le permet pas. De telles exigences ne sont justifiées que dans des secteurs nécessitant 

une protection particulière, tels que les abords des monuments historiques, les sites ou les zones de 

protection du patrimoine architectural urbain ou paysager. CepeÎÄÁÎÔ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÅÕÔ 

être refuséÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2 ΧΧΧ-Ψέ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ au motif que le projet de construction 

porte atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Desserte et réseaux 

Les circulations :  

Voirie : si le projet nécessite la création de voirie nouvelle, la collectivité souhaite dans la mesure du possible 

ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÂÏÕÃÌÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÌÉÅÒ ÁÕ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÂÏÕÒÇȢ ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÁÓÓÅ ÍðÍÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ 

aire de retournement est à envisager en ultime recours (si le foncier ne le permet pas, si un double accès au 

site serait dangereux pour la sécurité routière, etc.).  

Dans tous les cas, les caractéristiques de la voirie nouvelle doivent répondre à son importance ou à la 

destination des constructions ou des aménagements envisagés, permettant la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie, de service hivernal ou d'enlèvement des ordures ménagères. 

Les liaisons douces : des cheminements piétons peuvent être créés pour favoriser les relations entre les 

ÄÉÖÅÒÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȢ #Å ÒïÓÅÁÕ ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ Û ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎ ÄÅ ÔÒÏÔÔÏÉÒÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 

ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓ ÄÅ 

la commune. 

Les collectivités si elles le souhaitent peuvent créer des emplacements réservés pour garantir la 

ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÃÁÌÉÂÒÁÇÅ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÄÏÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÏÕÔÉÌ ÆÏÎÃÉÅÒ ÑÕÉ ÄÏÎÎÅ ÌÁ ÐÒÉÏÒÉÔï Û ÕÎÅ 

collectivité en cas de vente de la parcelle concernée. Le propriétaire peut aussi demander à la collectivité de 

lever le droit de délaissement (contrepartie financière accordée aux propriétaires). 

Les réseaux et desserte incendie :  

Réseaux  

- Assainissement : garantir le bon ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÏÕ ÌÅ ÂÏÎ 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ ; 

- Eau potable : raccordement au réseau public ; 

- Communications numériques : garantir quand cela est possible leur raccordement (en lien avec différents 

partenaires). 

Desserte incendie 

Assurer une desserte incendie des nouvelles constructions. 
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Principes paysagers 

Les espaces non imperméabilisés, laissés libres par les pétitionnaires, devront recevoir, à terme un 

aménagement végétal, visant à constituer au bout de quelques années un écrin de verdure de qualité. 

Par exemple ȡ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÌȭÅÎÇÁÚÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #Å ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÖïÇïÔÁÌ 

participe à la réduction des effets de ruissellement et de lessivage des sols, à la richesse floristique et 

ÆÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅȟ Û ÌȭÅÓÔÈïÔÉÓÍÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ɉÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÖïÇïÔÁÌ Û ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÍÉÎïÒÁÌɊȟ ÌÁ ÔÒÁÎÓition entre 

ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÏÕ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÃÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÖïÇïÔÁÌ ÃÏÎÄÕÉÔ ÁÕÓÓÉ Û ÕÎ ÅÆÆÅÔ 

masquant pour les constructions nouvelles, favorisant naturellement son intégration au reste du village. 

Les arbres et haies bocagères eØÉÓÔÁÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÌÁ 

plupart du temps de préserver le potentiel existant, dans la mesure du possible, et de le compléter. 

 

Appliquer une démarche qualitative et durable : les préconisations 

GestioÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

- 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ Ìȭimperméabilisation et en privilégiant 

ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉÓÁÕÆ ÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ɀ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ). Ex : noues, revêtement 

poreux, espaces verts à utiliser comme aire de stockage ; citernes ou cuves de récupération des eaux 

de pluie ; 

- 'ïÒÅÒ ÌÁ ÐÌÕÉÅ ÌÛ ÏĬ ÅÌÌÅ ÔÏÍÂÅ ɉÇÅÓÔÉÏÎ Û ÌÁ ÓÏÕÒÃÅɊ ÐÏÕÒ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

eaux pluviales. Ex ȡ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ de pluie via des citernes ou cuves ; 

- Possibilité de réutiliser les eaux de pluie à usage individuel ȡ ÌÁÖÁÇÅ ÄÅÓ ÖÏÉÔÕÒÅÓȟ ÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÕ ÊÁÒÄÉÎȟ ÅÔÃȣ ; 

- Intégrer ÌȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÅÎ ÁÄÁÐÔÁÎÔ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÁÕØ ÅÓÐÁÃÅÓ Û ÁÍïÎÁÇÅÒ ÅÔ ÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅÓ Óynergies 

ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ɉÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÁÍïÎÉÔïÓɊȢ ,ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÁÍïÎÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÑÕÉ ïÖÏÑÕÅÎÔ ÄÅÓ 

ÁÓÐÅÃÔÓ ÁÇÒïÁÂÌÅÓȢ ,ÅÓ ÁÍïÎÉÔïÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÆÁÉÔÓ ÑÕÅ ÐÒÏÃÕÒÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÐÏÕÒ 

ÌȭÈÏÍÍÅȢ ,Á ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÎ ÖÉÌÌÅ ÃÏÎÃÏÕrt à ce sentiment de bien-être ; 

Certaines OAP sont susceptibles de nécessiter des dossiers de déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubrique 

2.1.5.0 de la nomenclature eau : rejet des eaux pluviales). Le porteur de projet (aménageur privé ou public) devra 

ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÓÉ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ɉÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 

de voirie ÐÁÓ ÃÅÌÌÅÓ ÅÎ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÒÉÖïɊ ÉÎÔÅÒÃÅÐÔÅÎÔ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û ÕÎ ÈÅÃÔÁÒÅ ɉÏÕ ÓÉ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÆÁÉÔ 

ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÈÅÃÔÁÒÅɊȢ ! ÓÁÖÏÉÒ ÑÕȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÕÒ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ Ⱥ saucissonner » son projet avec des tranches pour 

ÓȭÅØÏÎïÒÅÒ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ɉÍðÍÅ 

si la tranche de travaux est inférieure à 1 ha car la surface globale fera plus ÄȭÕÎ ÈÅÃÔÁÒÅɊ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2 

214-ΪΨ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

Énergie 

Favoriser lÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ȡ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÃÏÎëÕÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ 

ÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÏÐÔÉÍÕÍ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ Û ÖÉÖÒÅȢ 

,ÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄÅÖÒÏÎÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ et respecter les normes thermiques en vigueur. Il 

ÓȭÁÇÉÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÅÕÖÅÓ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ à minima à la réglementation thermique en vigueur. 

Gestion des déchets  

Gestion des déchets semblable à celle appliquée au sein de la commune : collecte des ordures ménagères et 

tri sélectif le cas échéant. ,ÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÕÒÓ ÏÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ regroupant au moins 

une dizaine de logements ayant recourt à des dispositifs plus ambitieux en accord avec le gestionnaire des 

déchets (ex ȡ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÏÒÎÅÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȟ ÍÏÂÉÌÉÅÒ ÕÒÂÁÉÎ ÓÕÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃɊȢ  
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0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

  

Contexte  Production de logements 

Grande rue et rue de Jessains Environ 0,96 ha  Environ 8 logements  

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole et naturelle. 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecté au reste du bourg. 

˅ ,ȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace 

de transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
À termesȟ ÌÁ ÚÏÎÅ ÓÅÒÁ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÓÁÎÓ ÉÍÐÁÓÓÅȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓ ÅÔ ÄÅ 

ramassage des ordures ménagères se fera facilement. 

Type ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la 

zone ɀ capacité à vérifier en 

fonction du nombre de 

logements 

Communication 

numérique 
A étendre 

Proximité du réseau 

Äȭeau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

Bouclage de la voirie sans 

impasse avec un accès unique 

entre la Grande rue et rue de 

Jessains 
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Schéma de principe ɀ Amance ɀ OAP ɀ zone 1AU ɀ RD 18 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ  

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Amance - OAP ɀ zone 1AU ɀ Route de la Ville-aux-Bois 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Route de la Ville-aux-Bois Environ 0,64 ha  Environ 4 à 5 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace 

de transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures.  

Circulation 

,ȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÚÏÎÅ Ψ!5 ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒïÓÅÒÖïȢ A termes, la zone sera urbanisée soit avec un 

bouclage de la voirie soit avec une aire de retournement aux normes ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÁÃÃîÓ 

aux véhicules de secours et de ramassage des ordures ménagères. 

Type ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la 

zone ɀ capacité à vérifier en 

fonction du nombre de 

logements 

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

Aire de retournement à prévoir si 

impossibilité de créer une voirie 

continue 
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Schéma de principe ɀ Amance ɀ OAP ɀ zone 1AU ɀ Route de la Ville-aux-Bois 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 
Aire de retournement à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅst pas définie. )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 

 

  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 12 

Argançon - OAP ɀ zone UPA, UPAi et UPAzh ɀ RD44 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte 

Route départementale 44 Surface : Environ 2,39 ha  Secteurs UPA, UPAi et UPAzh 

Situation 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ prairie enherbée ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÄÕ 

ÐÁÒÃ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÏÎÓ.  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter aux autres zones de stationnement ; 

˅ ,ÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ espaces de transition 

paysagers entre la zone naturelle et la zone de stationnement. 

˅ Intégrer la thématique zone humide (le plan de zonage a été construit avec le diagnostic 

de zones humides)  

˅ Intégrer la thématique zone inondable avec le respect des prescriptions du PPRi en 

vigueurȢ ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÅÓÔ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ zonage 

Circulation 

,ȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÚÏÎÅ 50!ȟ 50!É ÅÔ 50!ÚÈ ÓÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅÓ ɉÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅÓ 

autorités compétences a déjà été donné). La passerelle sur le secteur nord existe déjà.  À 

termes, la zone sera aménagée sans impasse avec un bouclage de la voirie.  

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁtion 

attendue 

,Á ÚÏÎÅ ÅÓÔ ÄÅÓÔÉÎïÅ Û ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ ÄÅ 

délestage qui sera occupé lors de fortes affluences, évalué à moins de 10 jours par an par le 

porteur de projet. Les aménagements du parking de délestage seront en surface 

perméable (ex. pas de nouvelles surfaces en enrobés) hormis pour les fondations de la 

ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÒÁÍÐÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir si nécessaire au 

projet  

Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la 

zone ɀ capacité à vérifier en 

fonction du risque à défendre   

Communication 

numérique 
A étendre si nécessaire au projet Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ zone si nécessaire 

au projet 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par plusieurs chemins 

privés, aucune aire de 

ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ 

,Å ÓÉÔÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÅÎÃÌÁÖï ÄȭÕÎ 

point de vue de la circulation. 
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Schéma de principe ɀ Argançon - OAP ɀ zone UPA, UPAi et UPAzh ɀ RD44  

 
 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ programmation (OAP) 

 Accès à prévoir pour un bouclage de la voie de circulation sans impasse  

 Accès existant (passerelle) 

 

Espace vert à conserver faisant office de transition entre la zone naturelle (Np) et la zone 

urbaine (UPA, UPAi et UPAzh).  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone naturelle (Np) et la zone urbaine 

ɉ50!ȟ 50!É ÅÔ 50!ÚÈɊȢ ,Á ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ 

ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

Ripisylve (végétation bordant les milieux aquatiques) à conserver ou à réaliser le cas échéant. 

,Á ÌÁÒÇÅÕÒ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÕ ,ÁÎÄÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ ,ÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 

adaptées aux milieux humides. 

Le projet de parking de délestage ne nécessite pas ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÁ ÓÅ 

faire au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zoneȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire lorsque les 

passerelles permettant ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ-dessus du Landion seront implantées. 
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Bossancourt - OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin de Cotelles 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Chemin des Cotelles Environ 0,69 ha  Environ 5 logements 

Situation 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ÑÕÉ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ ÄÉÖÅÒÓ ÐÁÒ ÌÁ 

commune pour alimenter une construction récente. 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace 

de transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures.  

Circulation 3ÁÎÓ ÏÂÊÅÔȢ !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ nécessaire. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la 

zone ɀ capacité à vérifier en 

fonction du nombre de 

logements 

Communication 

numérique 

Suffisante ɀ réseau à étendre si 

besoin 
Capacité en eau potable Suffisante  

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 
/ 
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Schéma de principe ɀ Bessancourt ɀ OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin des Cotelles 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 

 

  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 16 

Champ-sur-Barse - OAP ɀ zone UA ɀ Rue principale 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue principale Environ 1,16 ha  Environ 9 à 10 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÂÝÔÉÅ ÅÎ ÆÒÏÎÔȢ  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ Les fonds de parcelles feront ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
Existant Capacité en eau potable Suffisante 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue principale.  
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Schéma de principe ɀ Champ-sur-Barse - OAP ɀ zone UA ɀ Rue principale 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Interdiction de créer des accès sur le chemin rural / agricole 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Chaumesnil - OAP ɀ zone UA ɀ Rue du Puits Pailler 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Puits Pailler Environ 0,66 ha Environ 5 à 6 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ Ƞ 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÂÝÔÉÅ ÅÎ ÆÒÏÎÔȢ  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

Aucun nouvel accès sur la route départementale ne devra être créé. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
Existant Capacité en eau potable Suffisante 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue du Puits Pailler.  
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Schéma de principe ɀ Chaumesnil - OAP ɀ zone UA ɀ Rue principale 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Interdiction de sortie sur la route départementale 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Chaumesnil - OAP ɀ zone UA ɀ RÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ 

Pour rappel, ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

2ÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ Environ 0,40 ha Environ 3 à 4 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÓïÐÁÒÁÎÔ ÌÅÓ ÔÉÓÓÕÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÄÅ Chaumesnil.  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ Les fonds de ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ Aucune entrée ou sortie 

ne sera autorisée sur la RD11. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable Suffisante 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅȢ  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 21 

Schéma de principe ɀ Chaumesnil - OAP ɀ zone UA ɀ 2ÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Interdiction de créer des accès sur la route départementale 11. 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Colombé-la-Fosse - OAP ɀ zone 1AU ɀ Ruelle du Moulin 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Moulin Environ 0,35 ha Environ 3 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ naturelle ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ Les ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation La voirie sera restructurée si besoin pour accueillir les constructions.  

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Existant sur la commune, réseau 

présent le long du chemin 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

ruelle des Moulins.  
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Schéma de principe ɀ Colombé-la-Fosse - OAP ɀ zone 1AU ɀ Ruelle du Moulin 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Crespy-le-Neuf - OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin de Beard 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Chemin de Beard Environ 0,43 ha Environ 3 à 4 logements 

Situation )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÑÕÉ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ ÄÉÖÅÒÓȢ 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation Voirie refaite récemment  

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
Suffisante Capacité en eau potable Suffisante  

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

chemin de Beard.  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 25 

Schéma de principe ɀ Colombé-la-Fosse - OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin de Beard 

 

 

Légende 

 
Périmètre de ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

planÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Dolancourt - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Vannage 

Pour rappel, ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Vannage Environ 1,53 ha Environ 13 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole, propriété de la commune. 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎÅ ÁÍÏÒÃÅ 

de la voirie est nécessaire pour envisager une extension de la zone dans un second temps. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Insuffisante ɀ étude du SDIS et 

travaux en cours  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue du Vannage ». 

Une seconde entrée / sortie (en 

fonction des possibilités 

techniques) sera réalisée 

chemines des Mèges.  
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Schéma de principe ɀ Dolancourt - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Vannage 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante. Le bouclage 

de la voirie sera recherché. Le conseil départemental pourra émettre des prescriptions pour 

sécuriser les accès et débouchés sur la route départementale.  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Epothémont - OAP ɀ zone 1AUy ɀ secteur des Grand Usages 

 
0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

 

 

  

Contexte 
.ÏÍÂÒÅ ÄȭÿÌÏÔÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 

activité économique 

Secteur des Grand Usages Environ 2,38 ha / 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ naturelle ou agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation La voirie sera restructurée si besoin pour accueillir les constructions.  

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Ce secteur est une zone exclusivement destinée Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ Les bâtiments 

ÄÅÖÒÏÎÔ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÖÏÉÓÉÎÅ ɉÖÏÌÕÍïÔÒÉÅȟ ÃÏÕÌÅÕÒȟ 

ÔÏÉÔÕÒÅȟ ȣɊȢ 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la 

zone ɀ capacité à vérifier en 

fonction du risque à défendre 

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

pour desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

,ȭÁÍÏÒÃÅ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÍÁÉÓ ÌÁ 

voirie reste à étendre. 
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Schéma de principe ɀ Epothémont - OAP ɀ zone 1AUy ɀ secteur des Grand Usages 

 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Jessains - OAP ɀ zone 1AU ɀ Route de Vauchonvilliers 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Route de Vauchonvilliers Environ 1,90 ha Environ 14 à 16 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ zone en partie bâtie en front. 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec aucune contrainte 

majeure. 

Circulation 
Un bouclage de la voirie est nécessaire. Celle-ci sera réalisée sans impasse. Des 

cheminements doux seront créés pour assurer la connexion piétonne avec le bourg. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ mais insuffisant par rapport au 

nombre de logement  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

pour desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

Un bouclage de la voirie sans 

impasse est nécessaire.  
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Schéma de principe ɀ Jessains - OAP ɀ zone 1AU ɀ Route de Vauchonvilliers 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 Tracé de principe de voie douce à créer. 

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 
Interdiction de créer des accès individuels  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖra être réalisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Juzanvigny - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Poiriers Noirs 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue des Poiriers Noirs Environ 0,48 ha Environ 4 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ Ce secteur représente la poursuite logique du dernier lotissement de la garenne  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

3ÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ ɉÛ ÌȭÁÎÇÌÅ ÁÖÅÃ ÌÁ 

rue des Pompes) 

Communication 

numérique 
Existante Capacité en eau potable Suffisante ɀ réseau existant 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue des Poiriers Noirs.  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 33 

Schéma de principe ɀ Juzanvigny - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Poiriers Noirs 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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La Chaise - OAP ɀ zone 1AU ɀ 2ÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

ÉCHÉANCIER $% ,ȭ/56%2452% ; ,ȭ52"!.)3!4)/. 

Au vu des superficies des zones ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ Χ!5ȟ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 15 habitants est 

envisageable. Afin de maîtriser dans le temps le rythme de construction, le cout des extensions des 

réseaux et la composition architecturale et paysage, les élus ont souhaité mettre en place un échéancier 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ sur la zone 1AU au Nord-Ouest. ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÓÅÒÁ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ 

condition de temps, elle pourra être ouverte à partir du 1er janvier 2030. 

 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÏÕÖÅÒÔ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ Û Ì΄ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ à Ìȭ%ÓÔ, aucune voirie nouvelle n'est 

nécessaire pour permettre cette ouverture. 

  

Contexte Production de logements 

2ÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ 
Environ 0,32 ha (1AU « immédiatement ») 

Environ 0,39 ha (1AU après 2030) 

Environ 3 logements 

Environ 3 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅ ÄÅÎÔ ÃÒÅÕÓÅ ÓïÐÁÒÁÎÔ ÌÅÓ ÔÉÓÓÕÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÄÅ La Chaise.  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ Les fonds de ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
Une voirie sera nécessaire pour ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ la zone 1AU au Nord-Ouest. Celle-ci 

sera réalisée soit avec un bouclage de la voirie soit avec une aire de retournement. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage 

La zone 1AU au Nord-/ÕÅÓÔ ÅÓÔ ÆÅÒÍïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ïÃÈïÁÎÃÉÅÒ 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 3ÏÎ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÅÕÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ Χer janvier 2030. 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ secteur ouvert immédiatement à l'urbanisation, aucune voirie nouvelle n'est 

nécessaire pour permettre cette ouverture. 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

pour desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue ÄÅ Ìȭ%ÇÌise. Une amorce 

vers la zone 1AU au Nord-

Ouest sera nécessaire.  
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Schéma de principe ɀ La Chaise - OAP ɀ zone 1AU ɀ 2ÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ 

 

 

Légende 

 

0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ. Cette OAP traite des 

ÄÅÕØ ÚÏÎÅÓ Χ!5 ɉÛ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ÐÌÁÎ ÅÔ Û Ìȭ/ÕÅÓÔɊ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 
Aire de retournement à prévoir ou bouclage de la voirie 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. 
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La Loge-aux-Chèvres - OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin de la Fontaine 

Pour rappel, ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Chemin de la Fontaine Environ 0,19 ha  Environ 1 à 2 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ naturelle ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

pour desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

chemin de la Fontaine.  
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Schéma de principe ɀ La Loge-aux-Chèvres - OAP ɀ zone 1AU ɀ Chemin de la Fontaine 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ programmation (OAP) 

 
Interdiction de créer des accès sur le chemin rural / agricole 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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La Rothière - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue de Gigny 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

ÉCHÉANCIER $% ,ȭ/56%2452% ; ,ȭ52"!.)3!4)/. 

Au vu des superficies des zones ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ Χ!5ȟ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 21 habitants est 

envisageable. Afin de maîtriser dans le temps le rythme de construction, le cout des extensions des 

réseaux et la composition architecturale et paysage, les élus ont souhaité mettre en place un échéancier 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ sur la zone 1AU. ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÓÅÒÁ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ de 

temps, elle pourra être ouverte à partir du 1er janvier 2030. 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue de Gigny Environ 1,04 ha Environ 8 à 9 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ Ce secteur est la poursuite du dernier lotissement.  

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec aucune contrainte 

majeure. 

Circulation 
5Î ÂÏÕÃÌÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÓÅÒÁ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȟ ÌȭÁÍÏÒÃÅ ÁÖÁÉÔ été prévue lors de la réalisation du 

lotissement. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage 
,Á ÚÏÎÅ Χ!5 ÅÓÔ ÆÅÒÍïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 3ÏÎ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÅÕÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ Χer janvier 2030. 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone sera desservie par la 

voirie à prolonger rue de Gigny.  
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Schéma de principe ɀ La Rothière - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue de Gigny 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏn. 
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La Villeneuve-au-Chêne - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Stade et Rue de la Loge 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Stade et Rue de la Loge Environ 1,34 ha Environ 10 à 11 logements 

Situation 
˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÃÅÎÔÅ ɉÛ ÌȭÁÎÇÌÅ 3ÕÄɊ 

Enjeux et objectifs : 

˅ 5Î ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÅÒÁ ÒïÓÅÒÖï Û ÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ɉÐÏÍÐÉÅÒÓȟ ÓÁÌÌÅ ÄÅÓ ÆðÔÅÓȟ ȣɊ ; 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec aucune contrainte 

majeure. 

Circulation 
Un bouclage de la voirie sera nécessaire. Un accès unique sera réalisé rue du stade et un autre 

accès, rue de la Loge (RD28). 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 
Voirie à créer  
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Schéma de principe ɀ La Villeneuve-au-Chêne - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Stade et Rue de la Loge 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ programmation (OAP) 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 Tracé de principe de voie douce à créer 

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Magny-Fouchard - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue Cerclée et RD 19 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue Cerclée et RD 19 Environ 1,05 ha Environ 8 à 9 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ naturelle appartenant à la commune. 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation Un bouclage de la voirie est nécessaire. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue Cerclée. 
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Schéma de principe ɀ Magny-Fouchard - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue Cerclée et RD 19 

 

 

Légende 

 
Périmètre de ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 Tracé de principe de voie douce à créer. 

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Magny-Fouchard - OAP ɀ zone 1AUy ɀ Rue de la Ceriseraie 
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Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte 
.ÏÍÂÒÅ ÄȭÿÌÏÔÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 

activité économique 

Rue de la Ceriseraie Zone 1AUy : environ 0,41 ha / 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Zone 1AUy : Ce secteur est une zone exclusivement destinée Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ ,ÅÓ 

ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÖÏÉÓÉÎÅ 

ɉÖÏÌÕÍïÔÒÉÅȟ ÃÏÕÌÅÕÒȟ ÔÏÉÔÕÒÅȟ ȣɊȢ 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

risque à défendre  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

pour desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue de la Ceriseraie.  
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Schéma de principe ɀ Magny-Fouchard - OAP ɀ zone 1AUYɀ Rue de la Ceriseraie 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Montmartin-le-Haut - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Châtaignier 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

ÉCHÉANCIER $% ,ȭ/56%2452% ; ,ȭ52"!.)3!4)/. 

!Õ ÖÕ ÄÅÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ Χ!5ȟ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 7 habitants est 

envisageable. Afin de maîtriser dans le temps le rythme de construction, le cout des extensions des 

réseaux et la composition architecturale et paysage, les élus ont souhaité mettre en place un échéancier 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ Χ!5Ȣ ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÓÅÒÁ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ de 

temps, elle pourra être ouverte à partir du 1er janvier 2030. 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Châtaignier Environ 0,28 ha  Environ 2 à 3 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎ bouclage 

de la voirie est nécessaire pour envisager aménagement cohérent de la zone. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage 
,Á ÚÏÎÅ Χ!5 ÅÓÔ ÆÅÒÍïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 3ÏÎ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÅÕÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ Χer janvier 2030. 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre 

desservir la zone 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

Rue du Châtaignier.  
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Schéma de principe ɀ Montmartin-le-Haut - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Châtaignier 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂanisation de la zone devra être réalisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. 
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Morvilliers - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue Saint-Laurent 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

ÉCHÉANCIER $% ,ȭ/56%2452% ; ,ȭ52"!.)3!4)/. 

Au vu des superficies des zones ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ Χ!5ȟ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 185 habitants est 

envisageable. Afin de maîtriser dans le temps le rythme de construction, le cout des extensions des 

réseaux et la composition architecturale et paysage, les élus ont souhaité mettre en place un échéancier 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. LȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ ÓÅÒÁ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ 

ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ (parcelles viabilisées et construites) de la phase 

précédente à hauteur de 70% de sa surface totale et à partir du 1er janvier 2030. 

Conditions ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓÅÓ 

1AU « immédiate » (1,47 ha) 1AU après 2030 (0,66 ha) 

Au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone 

Condition n°1 : ouverture lÏÒÓÑÕȭÁÕ ÍÏÉÎÓ έΦϻ ÄÅ ÌÁ 

surface de la phase n°1 sera urbanisée soit 1,03 ha 

Condition n°2 : ouverture à partir du 1er janvier 2030 

  

Contexte Production de logements 

Rue Saint-Laurent 
Environ 1,47 ha (1AU « immédiate ») 

Environ 0,66 ha (1Au après 2030) 

Environ 12 logements  

Environ 6 logements  

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation Un bouclage de la voirie est nécessaire. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage 
,Á ÚÏÎÅ Χ!5 Û Ìȭ%ÓÔ ÅÓÔ ÆÅÒÍïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 3ÏÎ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÅÕÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ Χer janvier 2030. 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Existant sur la commune, réseau 

Û ïÔÅÎÄÒÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

Rue Saint-Laurent.  
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Schéma de principe ɀ Morvilliers - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue Saint-Laurent 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 
Accès unique à la zone à prévoir 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. 

 

  



PLUi ɀ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ɀ Communauté de Communes de Vendeuvre-Soulaines (10) 50 

Petit-Mesnil - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Noyer Labeaume 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue du Noyer Labeaume Environ 0,34 ha Environ 4 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole et naturelle ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation Une restructuration de la voirie sera nécessaire pour accueillir les constructions. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 
Voirie a restructurer  
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Schéma de principe ɀ Petit-Mesnil - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue du Noyer Labeaume 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Saulcy - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Tilleuls 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue des Tilleuls Environ 0,18 ha Environ 2 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation !ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
Présente Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue des Tilleuls. 
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Schéma de principe ɀ Saulcy - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Tilleuls 

 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Soulaines-Dhuys - OAP ɀ zone 1AU ɀ par le lotissement des Chenevières  

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Par le lotissement des Chenevières Environ 3,47 ha Environ 28 à 30 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 

Un bouclage de la voirie est à prévoir reliant à terme la Rue du Plessis et le lotissement des 

Chenevières. La future trame viaire comportera sur au moins un côté un réseau de liaisons 

douces, accessibles au PMR dans le respect de la règlementation en vigueur.  

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁnisation 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 
A étendre Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 
A étendre Capacité en eau potable 

Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 
Voirie à prévoir 
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Schéma de principe ɀ Soulaines-Dhuys - OAP ɀ zone 1AU ɀ par le lotissement des Chenevières  

 

 

Légende 

 
Périmètre de ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Trannes - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Romains 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue des Romains et Rd 396 Environ 0,47 ha  Environ 4 à 5 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

˅ La zone est incluse dans le futur périmètre de protection éloignée des captages 

d'alimentation en eau potable de Trannes défini dans le projet d'arrêté préfectoral de 

déclaration d'utilité publique qui mentionne que les travaux souterrains (terrassements 

supérieurs à 2 mètres de profondeur) sont soumis au préalable à un accord de 

l'autorité sanitaire  qui, sollicitera en cas de besoin, l'avis d'un hydrogéologue. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ Χ!5ȟ une amorce devra être réfléchie pour 

envisager la zone 2AU. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie 

Existante à la périphérie de la zone 

ɀ capacité à vérifier en fonction du 

nombre de logements  

Communication 

numérique 

! ïÔÅÎÄÒÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

(augmentation de débit en cours 

depuis le répartiteur de Jessains) 

Capacité en eau potable 
Suffisante ɀ réseau à étendre à 

ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

Desservie par le chemin des 

Romains  
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Schéma de principe ɀ Trannes - OAP ɀ zone 1AU ɀ Rue des Romains 

 

 

Légende 

 
Périmètre de ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Tracé de principe de voie à créer avec un raccordement à la trame viaire existante  

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 
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Vauchonvilliers - OAP ɀ zone UA ɀ Rue des Fontaines 

0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ /!0 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ȻȢ 

Pour plus de détails, se référer aux pages n°7 et 8 du document. 

 

 

 

  

Contexte Production de logements 

Rue des Fontaines Environ 0,16 ha Environ 1 à 2 logements 

Situation ˅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ agricole ; 

Enjeux et objectifs : 

˅ Créer un secteur cohérent et connecter les tissus urbains existants au reste du bourg ; 

˅ ,ÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ traitement paysager et végétal (espace de 

transition entre la zone agricole / naturelle et les tissus urbains). 

˅ Offrir de nouveaux terrains à bâtir en continuité du bâti existant, avec sans contraintes 

majeures. 

Circulation 
!ÕÃÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÎȭÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÏÕÖÒÉÒ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÌÁ ÚÏÎÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎÅ ÁÍÏÒÃÅ 

de la voirie est nécessaire pour envisager une extension de la zone dans un second temps. 

4ÙÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

attendue 

Le potentiel de logement est calculé en fonction des surfaces mobilisables, en prenant en 

compte une part réservée aux V.R.D. aux espaces publics : ce secteur est une zone mixte à 

dominante résidentielle. 

Phasage / 

Caractéristiques du site 

Proximité du réseau 

ÄȭÁssainissement 

Inexistant ɀ assainissement non 

collectif à prévoir 
Desserte incendie Présente et satisfaisante 

Communication 

numérique 
Présente Capacité en eau potable Présente et satisfaisante 

Topographie Calme 
Desserte / 

Désenclavement 

La zone est immédiatement 

desservie par la voirie existante 

rue des Fontaines. 
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Schéma de principe ɀ Vauchonvilliers - OAP ɀ zone UA ɀ Rue des Fontaines 

 

Légende 

 
0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 
Interdiction de créer des accès sur la route départementale 

 

Espace vert à réaliser faisant office de transition entre la zone agricole et la zone urbaine. La 

ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÆÉÎÉÅȢ )Ì ÐÅÕÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄÅ 

ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅ ÉÓÏÌïȟ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÅÔÃȢ 

 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone. 

 

  
































